
Cérémonial de promesse - Éclaireurs 

Idéalement, la veillée d’armes a eu lieu le soir précédent la 

promesse. Les parents de l’aspirant sont invités. L’unité, en grande 

tenue, se forme en rectangle. Les invités sont sur les côtés ou à 

l’arrière des mâts selon le cas. Les patrouilles, sitôt placées, sont 

mises à l’attention par l’assistant de service. Le chef de l’unité et le 

conseiller religieux viennent se placer à l’avant de l’unité ou au pied 

des mâts, les autres membres de la maîtrise les accompagnent ainsi 

que les invités d’honneur. 

 

Le chef appelle l’aspirant par son prénom. Il vient se placer au centre, 

accompagné de son chef de patrouille qui se tient derrière lui. 

 

Chef : Que désires-tu ? 

 

Aspirant : Devenir scout de l’Association des Aventuriers de Baden-

Powell. 

 

Chef : Pourquoi ? 

 

Aspirant : Pour apprendre à mieux servir Dieu et mon prochain. 

 

Chef : Quel avantage matériel en attends-tu ? 

 

Aspirant : Aucun. 

 

Chef : Quelle est la première obligation du scout ? 

 

Aspirant : La bonne action quotidienne. 

 

Chef : Quelle est la devise des scouts ? 

 

Aspirant : Sois Prêt 



 

Chef : Quelles sont les trois vertus principales ? 

 

Aspirant : Franchise, dévouement, pureté. 

 

Chef : Connais-tu la Loi et les principes des Aventuriers de 

Baden-Powell ? 

 

Aspirant : Oui, chef 

 

Chef : Promets-tu d’observer la Loi et les principes de notre 

Association ? 

 

Aspirant : Oui, chef, sur mon honneur. 

 

Chef : Unis dans un même esprit fraternel et pour te prouver 

notre solidarité en toutes circonstances, nous allons 

t’accompagner en récitant notre Loi. 

 

Aspirant : (L’aspirant récite la Loi d’une voix forte, lentement et 

distinctement. Tous les membres de l’unité la récitent 

avec lui). 

 

Chef : Sais-tu que ton honneur est d’appartenir au Christ, d’être 

fidèle à ta patrie, à tes parents, à tes chefs, à tes 

compagnons et de n’avoir qu’une parole sur laquelle les 

autres doivent pouvoir compter ? 

 

Aspirant : Oui, chef, je le sais. On pourra compter sur ma parole de 

scout. 

 

Chef : Combien de temps es-tu prêt à servir ? 

 

Aspirant : S’il plaît à Dieu, toujours ! 

 



Chef : Puisque la Cour d’honneur a décidé de te faire confiance, 

nous t’admettons à prononcer ta Promesse, mais comme 

tu es chrétien, va demander la bénédiction à l’aumônier. 

 

Aspirant : (L’aspirant vient fléchir un genou devant l’aumônier qui lui 

donne sa bénédiction.) 

 

Aumônier :Que la bénédiction du Dieu Tout-Puissant, Père, Fils et 

Saint-Esprit, par l’intermédiaire de Notre-Dame des 

éclaireurs, descende sur toi et y demeure à jamais. 

 

Aspirant : Amen ! 

 

L’aspirant fait le signe de croix et se place devant le chef, lève la 
main droite, fait le salut scout et tend la main gauche au-dessus de la 
hampe de l’Étendard incliné devant lui horizontalement. À cet instant 
précis, au commandement de l’assistant de service, l’unité salue. 
 
Aspirant : L’aspirant dit alors à voix haute et distinctement : 

SUR MON HONNEUR, AVEC LA GRÂCE DE DIEU, 
JE M’ENGAGE À SERVIR DE MON MIEUX 
DIEU, L’ÉGLISE, MA PATRIE, 
À AIDER MON PROCHAIN EN TOUTES 
CIRCONSTANCES, 
À OBSERVER LA LOI SCOUTE. 

 
Chef : Désormais, (ou Souviens-toi que pour un ancien 

louveteau) tu fais partie de la grande fraternité scoute. 
 
Le nouveau scout s’approche. Le chef le coiffe du béret auquel a été 
préalablement fixée la croix bénie durant la veillée d’armes et lui 
serre la main. Le nouveau scout recule d’un pas, salue les chefs et 
se retourne pour saluer son chef de patrouille. 
 
Tous deux se retournent vers l’unité. L’éclaireur salue pour la 

première fois l’unité qui lui rend son salut au commandement de 

l’assistant de service. Puis accompagné de son chef de patrouille, ils 



vont reprendre leur place. L’assistant de service commande : « 

Repos ». Le chef adresse alors la parole à l’unité ou prie un invité de 

le faire. L’unité est ensuite remise à l’attention, et le chef entonne le 

Chant de la promesse. À la fin du chant, le chef confie l’unité à 

l’assistant de service qui rompt le rassemblement. 


